
   
 
 
 
 
 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Conformément aux articles 345 et 346.1 de la Loi sur les cités et villes, je soussignée, Hughes Ménard, 
directeur général et greffier-trésorier de la Ville de Stanstead, certifie sous mon serment d'office que j'ai 
donné l'avis ci-dessus pour des fins municipales, par un affichage au bureau de la municipalité et sur 
le site web de la Ville. 
 

 
EN FOI DE QUOI, je donne certificat en ce 9ième jour du mois de janvier 2023. 
 

 
ET J'AI SIGNÉ : 
 
____________________________ 
Hughes Ménard, 
Directeur général et greffier-trésorier 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MEMPHRÉMAGOG 
VILLE DE STANSTEAD 

 
 

AVIS PUBLIC 
 
Résolution 2024-01-012 
 
AVIS PUBLIC est donné est donné que lors de la séance régulière du conseil municipal tenu 
le 8 janvier 2024, le conseil municipal a adopté le Règlement no RU-2023-01-1 amendant le 
règlement no RU-2023-01concernant les systèmes d’alarme. 
 
Le règlement no RU-2023-01-1 a pour objet d’uniformiser la règlementation des municipalités 
desservies par le poste de la Sûreté du Québec de la MRC de Memphrémagog et de 
réglementer l’installation et le fonctionnement des systèmes d’alarme d’intrusion sur le territoire 
de la municipalité afin de remédier aux problèmes provoqués par le nombre élevé de fausses 
alarmes d’intrusion; 
 
Un avis de motion a été donné par la conseillère Valérie Lavallée de la tenue d’une assemblée 
publique du 11 décembre 2023, à 19h03, à l’hôtel de ville de Stanstead situé au 425, rue 
Dufferin, à Stanstead. 
 
Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
Une copie de ce projet de règlement est disponible pour consultation, sur rendez-vous 
seulement, à l’hôtel de ville de Stanstead.  
 
 
Copie certifiée conforme, sous  
réserve des approbations, donnée 
en ce 9 janvier 2024 
 
 
____________________________ 
Hughes Ménard, 
Directeur général et greffier-trésorier 
 



 
 
 
 
 
 

 
 
PROVINCE OF QUEBEC 
REGIONAL MUNICIPALITY OF MEMPHRÉMAGOG COUNTY 
TOWN OF STANSTEAD 
 
 

PUBLIC NOTICE 
 
 
PUBLIC NOTICE is given that at the last regulare council meeting, held on January 8, 2023, the 
Town of Stanstead adopted the By-law no. RU-2023-01-1 entitled Règlement no RU-2023-01-
1 amendant le règlement no RU-2023-01concernant les systèmes d’alarme. 
 
The draft by-law no RU-2023-01-1 aims to standardize the regulations of the municipalities 
served by the Sûreté du Québec station of the MRC of Memphrémagog and to regulate the 
installation and operation of intrusion alarm systems on the territory of the municipality in order 
to remedy problems caused by the high number of false intrusion alarms. 
 
These regulations come into force the day of their publication. 
 
A copy of this draft by-law is available for consultation, by appointment only, at Stanstead town 
hall.  
 
The present text is not official; thus, the French version prevails. 
 
 
 
GIVEN IN STANSTEAD on January 9th, 2024. 
 
 
______________________________ 
Hughes Ménard,  
General Manager and clerk-Treasurer 
 
 
The present text is not official; thus, the French version prevails. 
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